






Comment fonctionne l’assurance en cas d’accident ?
Le covoiturage est une pratique propice à la vigilance et à la sécurité routière, du fait que plusieurs 
personnes puissent être attentives à la route en même temps, et les accidents sont donc extrêmement 
rares. L’encouragement de la pratique du covoiturage est d’ailleurs une des actions préconisées dans le 
livre blanc de la sécurité routière. 

Les précautions à prendre en amont
 Il est préférable que le conducteur déclare sa pratique de covoiturage à son assureur. Ce dernier peut 
ainsi apprécier les risques garantis et attirer l’attention de l’assuré sur certains points, notamment 
lorsque le covoiturage est pratiqué à titre onéreux. Ainsi, il faut s’assurer que l’usage déclaré dans le 
contrat prend bien en compte le trajet du domicile au lieu de travail, par exemple.

La prise en charge 
Le conducteur est responsable de ses passagers et c'est son assurance qui prend en charge de façon 
normale les passagers, comme s'il s'agissait de membres de sa famille par exemple (à la seule condition 
que le conducteur ne soit pas en situation de béné�ce). 
Les dommages corporels seront intégralement indemnisés par l’assureur du véhicule, au titre de la 
garantie obligatoire de responsabilité civile, sauf si le passager a commis une faute inexcusable, cause 
exclusive de l’accident. 
Les dommages matériels subis par le véhicule seront remboursés en fonction des responsabilités 
établies et des garanties du contrat.

Détour sur le trajet
Si l’accident se produit alors qu'un détour est e�ectué sur le trajet domicile-travail pour cause de covoi-
turage, il est admis en accident de trajet. L'assurance maladie stipule que "pour être considéré comme 
un accident de trajet, l'itinéraire doit avoir été le plus direct possible, sauf si un détour a été rendu néces-
saire par un covoiturage régulier.

Prêt de véhicule au covoitureur
Le propriétaire du véhicule doit le déclarer à son assureur et véri�er que son contrat ne comporte pas 
une clause de conduite exclusive. En e�et, celle-ci peut prévoir que certaines garanties du contrat ne 
sont accordées que si le véhicule est conduit exclusivement par le conducteur nommément désigné. 
Même lorsque son contrat inclut le prêt de volant, l’automobiliste doit savoir que :
Si le conducteur occasionnel provoque un accident, c’est le souscripteur de l’assurance qui sera pénalisé 
d’un malus. 
Si le conducteur occasionnel est novice (c’est-à-dire titulaire du permis depuis moins de trois ans ou 
titulaire d’un permis de trois ans et plus mais ne pouvant justi�er d’une assurance e�ective au cours des 
trois dernières années précédant la souscription du contrat), le contrat d’assurance peut notamment 
prévoir l’application d’une franchise plus élevée, qui resterait à la charge du souscripteur, en cas d'acci-
dent. 

Les assurances proposées par les plateformes de covoiturage 
Ces assurances complètent l’assurance du conducteur en remboursant le montant de la franchise éven-
tuellement prévue dans son contrat d’assurance automobile, en cas de prêt de volant. Elle o�re par 
ailleurs des garanties d’assistance incluant la prise en charge du véhicule, voire un acheminement et/ou 
un hébergement en cas de problème immobilisant.
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